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COUR DE CASSATION ( chambres réunies). 

(Présidence de M. le comte Portails, premier président.) 

Audience solennelle de rentrée du 5 novembre 1829. 

A onze heures et demie , la Cour, en robes rouges , et 
ayant à sa tête M. le premier président , s'est rendue dans 
la salle d'audience de la chambre des requêtes, où M. le 
curé de Notre-Dame a célébré la messe. 

Après la célébration de la messe, la Cour s'est rendue 
dans le même ordre à la salle d'audience de la chambre 
civile, où elle a pris séance. Le fauteuil du Rot est dé-
couvert; le premier fauteuil à droite est occupé par M.de 
Portahs ; les deux autres du même côté sont occupés par 
M. le président Boyer et M. le doyen des conseillers. 

Le premier fauteuil à gauche de celui du Roi , est oc-
cupé par M. le président Favard de Langlade; le second 
est vacant , et le troisième occupe par M. le président 
Bastard d'Estang. 

Après un court intervalle, M. le proeureur-général 
Mourre requiert et la Cour ordonne, par l'organe de son 
président, qu'il soit donné lecture d'une ordonnance 
royale, contresignée Courvoisier, qui nomme M. de Cas-
sini , conseiller en la Cour , en remplacement de M. 
Rousseau, décédé. 

Après la lecture de l'ordonnance par M. La-
porte, greffier en chef, M. le président invite MM. les 
conseillers Jaubert et Moreau à vouloir bien aller au de-
vant du récipiendaire , qui est introduit et prête serment. 
La Cour lui en donne acte et l'invite à prendre place 
parmi ses membres. 

Les mêmes conseillers sont ensuite, invites par M. le 
président à se rendre au-devant du célébrant . qui vient 
s'asseoir sur le fauteuil resté vacant entre M. Favard de 
Langlade et M. Bastard d'Estang. M. le comte Portalis 
se couvre alors et prononce un discours dans lequel il dé-
veloppe les principes qui doivent diriger les magistrats 
dans l'interprétation et l'application des lois. L'orateur 
trace les règles de cette application en matière civile et 
criminelle, et , arrivant à l'institution dujury.il s'exprime 
ainsi : 

« Combien il importe que les jurés connaissent et l'étendue de leur 

devoir et les limites de leur mission ' Une fausse doctrine cherche à se 

propager, qui tend à déplacer les pouvoirs publics , à intervertir les 

fonctions, à introduire la confusion dans l'ordre judiciaire. On vou-

drait persuader aux jurés qu'ils ne doivent pas seulement apprécier 

les faits , mais les lois ; que s'ils sont les organes officiels de la vérité , 

ils sont aussi les ministres de la justice ; que leur puissance domine 

toutes les juridictions et qu'ils ont le droit de pardonner aux criminels 

comme ils ont l'obligation de les déclarer convaincus. 

» C'est une erreur qu'il est de notre devoir de combattre : non 

seulement les jurés ne sont point juges; mais toutes fonctions judiciai-

res sont incompatibles avec leurs fonctions. Leur ministère est asses 

beau pour qu'on ne cherche point à le. dénaturer en s'efforçant de le 

grandir. Appréciateurs souverains de la vériré des faits, c'est parce 

qu'ils ne sont point juges que leurs déclarations sont sans appel et sans 

recours. La loi les charge de constater, en présence et au nom du pays, 

la réalité de l'action qui constitue le fait incriminé et la moralité de 

l'intention qui en fut le mobile. Après s'être religieusement interrogés 

dans la retraite et le recueillement, ils prennent publiquement à té-

moin le divin auteur de toute vérité et de. toute justice , et manifestent 

leur conviction avec solennité ; et cet oracle de la conscience et de 

l'honneur.que la loi répute infaillible.pourrait n'être pas véridique ! On 

voudrait qu'il fût loisible aux jurés de déroger à la sévérité des lois par 

le mensonge ; qu'ils pussent substituer en quelque sorte l'acte d'accu-

sation du législateur au verdict de culpabilité que la conscience leur 

dicte contre un accusé convaincu ! Mais il faudrait donc désespérer de 

voir jamais la vérité servir ?'e base aux jugemens humains , si on n'é-

tait certain qu'elle brillera de tout son éclat en une occasion si sainte , 
au milieu de formes si religieuses. 

» Un tel système aurait le grave inconvénient de couiprometlrel'in-

noceuce. On ne saurait jamais , en effet, si l'absolution d'un accuse 

n'est pas plutôt la conséquence d'une imperfection de la loi pénale que 

de l'insuffisance des charges ou de l'irrésistible concours des circons-
tances justificatives. 

» D'ailleurs , en vertu de quel droit lesjurés disposeraient-ils arbi-
trairement des faits , fies lois ou des personnes ? 

» Le drame si animé des débats a produit l'évidence morale des 

faits ; ils lui doivent un hommage forcé , et ne peuvent se refuser à 
porter une déclaration conforme. 

» Sujets des lois comme citoyens , délégués par elles durant la ses-

sion d'une Cour d'assises pour remplir une mission qui n'a rien de lé-

gislatif , les jurés leur doivent obéissance et soumission à ce double 

titre. Désignés par le sort sur une liste de notables , formée pour un 

i;ul département par l'administration locale , comment pourraient-ils 

S; croire autorisés à commencer par la désuétude ou l'abrogation de 

certains textes , la réforme de la législation générale ? Mais s'ils ne doi-

vent pas altérer les faits ni résister à l'exécution des lois exi -tantes, ils 

nj peuvent remettre , sans usurpation , les condamnations encourues ; 

car le droit de donner la vie , de rendre à l'honneur, de restituer la li-

berté , en un mot, d'affranchir l'esclave de la peine, est la plus noble et 
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 Férogalive de la couronne. Que deviendrait la eonslilu-
tion de 1 Etal s, les institutions établies pour assurer le règne des lois 

étaient tournées «entre les lois elles-mêmes? Une chimérique omnipo-

tence . revendiquée tour à tour en faveur de chacun des pouvoirs pu-

blics, finirait par confondre tous les droits et anéantir toutes les libertés. 

v) Espérons que de si dangereuses théories ne. prévaudront jamais, 

et que, les abandonnant aux spéculations des philo ophes et des publi-

cistes , les jurés et les magistrats se renfermeront rigoureusement dans 

le cercle qu'ont tracé autour d'eux les dispositions inviolables des lois 

positives.» 

Passant ensuite aux règles de l'interprétation, l'orateur 
développe des vérités dont les esprits de nos magistrats 
sont profondément pénétrés. Mais nous appelons surtout 
leur attention sur ces paroles de M le premier prési-
dent : 

« Il faut se souvenir toujours que le silence absolu du 
» législateur équivaut à une disposition eu matière cri • 
» minelle : car si le législateur a dû tout prévoir parce 
» qu'il est riche de l'expérience de tous, il peut n'avoir 
» pas voulu punir tout ce qu'il défend , et il n'appartient 
» qu'à lui seul de porter une peine. » 

M. Portalis termine ainsi ton discours : 

« C'est vous, Messieurs, qui devez plus particulière 
ment conlirmer ces importantes vérités par l'autorité de 
votre exemple , vous qui n'êtes pas seulement chargés de 
veiller à la juste application et à la saine interprétation 
des lois , mais à leur conservation. Sous une forme de 
gouvernement dont la publicité est l'âme , les discussions 
des Chambres , les audiences des Tribunaux , le contrôle 
perpétuel des actes de l'autorité , excitent constamment 
les esprits à s'occuper de l'amélioration et des progrès ùe 
la législation. Mais ce mouvement de l'opinion aboutit à 
d'autres institutions : c'est là qu'elle trouve, pour se pro-
duire, des organes spéciaux , et que les lois peuvent être 
journellement mises en rapport avec les besoins de la so-
ciété et en harmonie avec ses mœurs : une large voie est 
ouverte aux innovations et aux perfectionnemens. Quant 
à nous, notre devoir est d'attendre et de maintenir. Nous 
pouvons partager les vœux de l'opinion , nous ne devons 
jamais y céder. Nous voyons et nous délirons le mieux , 
mais nous nous conformons scrupuleusement à ce qui est. 
Tout puissans avec la loi , nous ne pouvons rien sans elle. 
C'est en demeurant fidèles à ces principes que nous con-
serverons aux Tribunaux cette confiance que le pays leur 
témoigne avec tant de justice , et au pays cet esprit juri-
dique qui a de tout temps distingué la France, et qui est 
à la fois la meilleure garantie de l'ordre et de la li-
berté. » 

M. le procureur-général Mourre prend à son tour la 
parole, et s'exprime en ces termes : 

« Après vous avoir quelquefois entretenus des vertus du magistrat i 

après en avoir tracé le tableau, si non d'une manière brillante, du moins 

avec quelque exactitude, puisque nous avions les modèles sous les yeux, 

qu'il nous soit permis aujourd'hui de fixer un instant vos regards siir les 

écueiis qui bordent la route que nous avons à parcourir. 

» La première pensée qui frappe notre esprit, est celle que le grand 

riossuel a exprimée, avec son énergie accoutumée, dans son oraison fu-
nèbre du chancelier Letellier. » 

M. le procureur-général lit le passage de Bossuet , et 
continue eu ces termes : 

« Qu'ajouterions-nous. Messieurs, à un pareil texte, qui proclame 

l'indépendance du magistrat, et F exhorte i repousser des allégations 

audacieuses , qui ne sont propres qu'à faire chanceler sa justice. 

« César veut la justice , c'est le premier voeu de-son ccem , c'est le 

premier besoin de son peuple ; mais il la veat d'accord avec la cons-
cience. 

» Que dirons-nous de l'opinion publique ? Utile quelquefois, trom-

peuse plus souvent, elle peut donner une sage direction aux idées , ou 

les égarer par de fausses lueurs. Tous les partis invoquent l'opinion pu-

blique. Heureusement elle ne peut être poulie magistral qu'un point de 

vue très accessoire. Quand, dans un Etat agile, surviennent des lois 

d'exception et de circonstance , si ces lois sont le fait de l'erreur , si des 

systèmes irréfléchis leur ont donné naissance , le magistrat les adoucit, 
autant que la chose lui est légalement possible. 

»Ce n'est pas là favoriser un parti , ce n'est pas là non plus le vérita 

blc danger qu'il faille éviter.Le véritable danger serait de vouloir plaire à 

une masse d'individus , quelle qu'elle soit , et de se montrer avide de 

ses applaudissemens. Dans le cours de notre terrible révolution , nous 

entendîmes ce cri continu : La volonté du peuple! Aujourd'hui on ne 

cesse de nous dire : L'opinion publique est là ! Que le magistrat ré-

ponde toujours : la conscience est ici-; voilà tout son devoir. 

« Un troisième écueil vient des sollicitations. J'ai vu dans une com-

pagnie judiciaire qui , après le \ 8 brumaire , acquit quelque célébrité , 

agiter si on ne fermerait pas la porte à tous les solliciteurs. Il fut re-

connu qu'il y avait dans cetle mesure tout à la fois de la faiblesse et de 

l'ostentation : elle ne fut pas adoptée. Il n'en est pas moins vrai que les 

sollicitations ne sont pas sans danger. Elles laissent quelquefois dans 

l'âme du magistrat le désir que tel ou tel solliciteur ait une bonne cause. 

Si ce désir subsiste encore lorsque le magistrat visite le procès , 

lorsqu'il entend les plaidoiries , il s'entrelacera dans toutes ses pensées 

et le placera sur le bord d'un précipice. Il faut qu'il étouffe le désir dès 
le principe , ou le précipice l'engloutira. » 

M. le procureur-général requiert qu'il plaise à la Cour 
recevoir le renouvellement du serment des avocats , qui 
est prêté individuellement par chaque membre du con-
seil de l'ordre. 

La séance est immédiatement levée. 

COUR DES COMPTES. 

(Présidence de M. le marquis de BARBÉ-MAÏUSOIS , premier président.) 

Audience solennelle de rentrée du 5 novembre 1829. 

A neuf heures , la Cour des comptes , ayant à sa tête 
M. le premier président Barbé-Marbols , MM. Harmand 
d'Àbancourt , et de Gascq , présidens , et M. d'Audif-
fret , nommé à cette dignité par une ordonnance ré-
cente , s'est réunie dans la chapelle qu'on avait préparée 
dans une salle voisine de la grand'chambre , pour y en-
tendre la messe du Saint-Esprit , qui a été célébrée par 
M. l'abbé Boudeau , vicaire-général. 

Après la messe , tous les membres de la Cour ont pris 
séance dass la salle d'audience. M. le premier président 
avait à sa droite M. le président d'Abancourt , et à sa 
Ijauehe M. le président de Gascq. 

Après la lecture du procès-verbal faite par le greffier 
en chef , M. le premier président a adressé ces paroles 
à la Cour : 

« Messieurs , c'est par un acte religieux et solennel 
que la cour des comptes vient d'ouvrir la vingt-troi-
sième année de ses travaux judiciaires et administratifs. 
Nous avons invoqué les bontés et les grâces du Ciel , et 
elles maintiendront parmi nous cet accord , ce zèle et cette 
diligence si nécessaires au succès dcr.os efforts. 

« Dans le cours de l'année qui vient de finir , nous 
avons fait des pertes qu'il semblait difficile de réparer ,• 
celle que nous éprouvons aujourd'hui excitera les plus 
justes regrets dans tous les ordres de la Cour. Je m'in-
terdis les éloges d'un homme public, orné de toutes les 
vertus qui peuvent embellir la carrière d'un magistrat. 
Si j'entreprenais de le louer, lui seul trouverait exagé-
rés les témoignages que nous nous plaisons à lui ren-
dre. 

« Une circonstance importante de cette journée fixe 
aussi notre attention sur le remplaçant que nous rece-
vons de la sagesse royale , et nous sommes autorisés à 
compter, qu'entouré de tant de sages collaborateurs , 
notre nouveau collègue salisfera à tout ce qu'exigent les 
services importans qui nous sont confiés. 

« Ainsi , Messieurs , votre vieux président voit la 
cour successivement rajeunie , et il s'énorgueillira même 
d'être le plus âgé de vous tous , si la nature lui ac-
corde de participer encore aux honneurs qui vous sont 
si justement acquis. » 

Sur l'ordre de M. le premier président , le greffier en 
chef donne lecture de l'ordonnance qui nomme M. le 
marquis d'Audiffret président, en remplacement de M. 
Delpierre, admis à la retraite avec le titre de président 
honoraire. 

M. le procureur- général requiert qu'il soit procédé à 
l'installation de M. le marquis d'Audiffret dans ses nou-
velles fonctions. M. le premier président prononce l'arrêt 
d'admission , et désigne M. le président de Gascq, et M. le 
conseiller-maitre Bessières pour aller au-devant du nou-
veau président , et le présenter à la Cour. 

M. le marquis d'Audiffret est introduit; en entrant il 
salue M. le premier président et MM. les conscillcrs-
maitres. M. le premier président l'invite à prendre place 
à son rang parmi les présidens. M. le marquis d'Audiffret 
va se placera h gauche à côté de M. le président deGascq, 
et avant de s'asseoir il piononcc un discours dont nous 
citerons les passages suivans : 

« Je me félicite, Messieurs, de saluer pour chef un homme d'Etat 

qui a toujours été destiné , par ses talens et par son noble caractère , à 

défendre les idtérêts publics , à dominer les circonstances les plus dif-

ficiles et à marcher d'un pas ferme et inébranlable dans le sentier de 

l'honneur. J'aime à le suivre avec vous dans cette illustre carrière qui 

semble prolonger son cours, afin de nous faire admirer chaque jour 

davantage un plus beau développement des forces de son âme et des 
qualités de son esprit. 

» Je ne puis me défendre , en entrant pour la première fois dan 

celte Cour , de reporter au pied du trône de Charles X , l'émotion 

respectueuse que j'éprouve à la vue de cet ancien monument de la sa-

gesse de ses ancêtres, de bénir cette royale sollicitude empressée de sa-

tisfaire aux besoins de tous les temps, qui se plait aujourd'hui à élever 

cetle branche de notre magistrature au rang qu'elle doit occuper dans 

notre organisation conrtilulionneltc, et qui a marqué sa place auprès du 

Souverain , entre l'administration et les Chambres , pour leur servir 

en même temps , d'appui et de garantie. C'est aux inspirations géné-

reuses de nos princes, que nous devons toutes les institutions qui pro-

tègent et qui développent la prospérité de la France. Nos devoirs nous 

sont toujours tracés par leurs bienfaits; je serai fidèle à remplir ces de-

voirs, comme un engagement héréditaire de dévoûment et de reconnais-
sance envers l'auguste famille de nos Rois.» 

M. le premier président invite M. d'Audiffret à s'as-
seoir, et lui dit avec une émotion profonde • « Ce qu'il v 
» a dans ce discours de flatteur et de personnel pour moi' 
» m'impose le silence. » ' 

M. Rendu , procureur-général , se lève et prononce a» 
discours dans lequel , fiprès avoir payé vm tribut d'éloges 
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aux magistrats que la Cour a perdus, et à leurs succes-
seurs , il se livre à des considérations générales sur la né-
cessité de chercher constamment, dans l'étude et l'exécu-
tion fidèle des lois existantes , les voies qui peuvent con-
duire à d'utiles perfectionnemens. 

le dire , Messieurs , avee autant de satisfac-Nous pouvons 
aérai , jamais tion que de vérité , a ajouté M. le procureur- . 

l'exactitude des comptables n'a été plus grande , puisque, de tous tes 

comptes de 1228 (les colonies à part ) , trois comptes de communes 

sont seuls en retard. Jamais non plus le travail de la Cour n a ete aussi 

avancé à pareille époque ; car plus de la moitié des comptes 

généraux de 1828 est déjà jugée, et l'examen du surplus est très 

ELYclIîCé. 

» Ainsi les progrès réels vont toujours croissans , et sans doute une 

partie le ce succès est due à l'amélioration même du mode de compte. 

Tout n'est pas encore fait , et l'on peut désirer des perfectionnemens. 

» La juridiction de la Cour pourrait avoir une action plus directe . 

et des moyens de contraindre les comptables plus puissamment encore 

et sans intermédiaire ; mais le temps est nécessaire à l'influence des 

lois comme à tout ce qui est l'ouvrage de l'homme. » 

» Nous avons, a dit M. le procureur-général, en terminant, des 

réflexions plus particulières à communiquer à la Cour , lorsque l'au-

dience sera retirée. » 

Dès que M. le procureur-général a cessé de parler, M. 
le greffier en chef lit un résumé sommaire des travaux de 
la Cour pendant l'année judiciaire. 

Après cette lecture, M. le premier président adresse des 
remercimens à M. l'abbé Boudeau . qui était venu s'asseoir 
à la droite de M. le procureur-général , et l'engage à se 
retirer. 

Les huissiers font évacuer la salle; la Cour reste 
assemblée à huis-clos jusqu'à onze heures , et alors les 
différentes chambres se sont rendues chacune dans leur 
salle d'audience pour y reprendre leurs travaux. 

» Avocats , ces derniers noms vous appartiennent , et 
si les circonstances ne ramènent plus , espérons-le , des 
attentats qui sont un outrage pour la société , l'amour de 
votre pays et le bonheur de le servir peuvent encore 
suffire à votre gloire dans des jours calmes. » 

M. l'avocat-général répand des fleurs sur la tombe de 
M'

:
 Billecoq , et regrette qu'il ne puisse être loué par l'or-

gane d'un autre magistrat* de M. le procureur - général 
Bellart ) , qui fut son ami. Il termine par une allocution 
aux avoués , et requiert pour le Roi qu'il plaise à la Cour 
admettre les avocats présens à l'audience , à renouveler 
le serment de leur profession. 

M. le greffier lit la formule ; le serment est prêté par 
M. Louis , bâtonnier, et par MM. Archambault, Gairal , 
Thévcnin père , Frémy, Caubert , Colmet d'Aage, Persil , 
Charrier, Louault, membres présens du conseil de dis-
cipline. 

L'audience est levée. 

JUSTICE' CRIMÏNKLLE, 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VOUZIERS 
(Ardennes.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSHIEVCE nE M. MATHIEU , juge. — Audiences des tS et 17 

octobre. 

COUR ROYALE DE PARIS. 

(Présidence, de M. le premier président Séguier. ) 

Audience solennelle de rentrée du 5 novembre 1829. 

La messe du Saint-Esprit a été célébrée par l'm^de 
MM. les vicaires-généraux de Notre-Dame , dans la ena-
pelle temporaire élevée dans l'espèce de vestibule qui 
précède l'auditoire de la deuxième chambre. 

La Cour , en robes rouges , a fait ensuite son entrée 
dans le local de la première chambre. Elle avait à sa tête 
M. le premier président Séguier; MM. Dehaussy et Le-
poitevin, présidons de chambre; M. d'Haranguier de 
Quinceiot , nommé président de chambre, et M. Godard 
de Belbeuf, appelé à la première présidence de la Cour 
royale de Lyon , n'ayant pas encore prêté serment , ont 
continué à siéger parmi les conseillers. 

M. Bérard Desglajeux, avocat-général , chargé de pro-
noncer le discours d usage , a pris place à son rang après 
M. Jacquinot Pampelune, procureur-général, et M. de 
Vaufreland , avocat-général. « Messieurs , a dit ce magis-
trat , au moment où la justice reparait dans son sanctuai-
re entourée dé tout l'éclat de sa grandeur , lorsqu'elle 
permet aux magistrats de reprendre pour les peuples le 
cours de ses bienfaits , s'il arrivait qu'un spectateur , 
étranger à la solennité qui vous réunit , portât ses 
regards sur cette assemblée et en même temps sur moi, 
il penserait sans doute que celui qui vient élever sa voix 
devant vous ne devrait qu'écouter les enseignemens de 
votre sagesse , et en déposer l'expression comme l'hom-
mage public de sa vénération. C'est aussi la première pen-
sée qui s'est offerte à moi ; je me suis représenté cette au-
guste assemblée, son éternelle â.liance avec la justice; le 
pouvoir et la liberté s'appuyant sur votre indépendance; 
les mânes glorieux de vos prédécesseurs semblent encore 
se ranimer au milieu de vous, et le temps lui-même, de-
meurant étonné de tout ce qu'il y a d'immuable dans la 
justice , et s'arrêtant sans force devant une vieillesse vé 
nérée , qui semble ne recevoir de lui que plus d'autorité, 
sans rien perdre 3ê ce qu'il enlève aux autres hommes. 

Après ce début , M. l'avocat-général annonce qu'il va 
célébrer les charmes de la retraite. « C'est dans la re 
traite , a dit l'orateur, que se sont formés les grands ma-
gistrats , les grands orateurs. Comment se fait-il que l'on 
se soit écarté , dans le barreau , des anciennes traditions 
de gravité et de bienséance ? Où est-elle cette réserve 
cette dignité,qui rehaussaient le talent de toute l'estime dont 
elle environnait les avocats ! Les méditations silencieuses 
du cabinet sont devenues importunes à l'avocat , la multi-
plicité des affaires l'accable, il amasse plus de causes qu'il 
n'en peut retenir: on ne le voit plus,comme autrefois,s'ap-
puyer sur de jeunes confrères qu'il assistait d'un noble 
patronage. Toute sa vie se répand, se consume aa-dehors, 
et fans le temps qu'il donne aux affaires , il ne sait plus 
ce qu'il doit à la justice et à lui-même. » 

M. l'avocat-général, dans' un discours parfaitement 
bien écrit , mais dont l'étendue et l'ingénieux enchaîne-
ment se refusent à l'analyse , est amené à payer un juste 
tribut à la mémoire de M. Henrion de Pansey, qui , à la 
fin d'une carrière laborieuse , est parvenu à la première 
magistrature du royaume. Tels sont les modèles qu'il 
convient de suivre. 

« Aimer son pays , a ajouté l'orateur , c'est respecter 
la légitimité , qui est l'ordre dans l'Etat comme dans les 
familles. Aimer son pays, c'est chérir les institutions 
qu'un Roi plein de sagesse a données à la France , que 
le besoin de notre temps réclamait , que la foi loyalement 
promise ne garantit pas moins que l'intérêt de l'Etat qui 
les rend nécessaires. 

» Aimer son pays , c'est oublier, pour le servir, sa 
fortune , son repos , et ne consulter que sa conscience ; 
c'est l'aimer comme vous , vertueux de Harlay, opposant 
aux factieux le cœur d'un honnête homme ; c'est l'aimer 
comme vous , Malesherbes , disant la vérité au Roi sur 
son trône , et le secourant dans les fers ; c'est l'aimer 
comme vous , Tronchet et Desèze , sacrifiant votre vie à 
votre roi qui n'a plus même ce que possèdent les derniers 
de ses sujets , mais qui vous donne ce que donnent les 
rois , l'immortalité !... 

. QUESTION DE CHASSE. 

Le chasseur contre qui un procès-verbal a été dresse' 
pour avoir chasse' sur le terrain tïautrui , sans la per-
mission du propriétaire , peut-il , en faisant a ce 
dernier des offres réelles de l'indemnité' qui lui est 
attribuée par la toi , lui enlever la faculté de saisir le 
Tribunal de police correctionnelle de sa demande , 
h l'effet de provoquer Faction jointe d<t ministère 
public '.' (Rés. nég.) 

Le lO septembre dernier, le garde-champêtre de la 
commune de Vrizy déclara procès-verbal au sieur P***

 } 
huissier , qu'il trouva chassant , sans permission , sur un 
héritage appartenant au sieur Camus , adjoint au maire 
de ladite commune. Pour éviter les suites de ce pro. ès-
verbal , le sieur P** fit signifier , le 20 du même mois . au 
propriétaire, desoffres réelles , f delà somme de 10 fr., 
montant de l'indemnité qui lui était attribuée parla loi du 
50 avril 1790, pour le délit de chasse constaté par le 
procès-verbal ; 2° de 50 c. pour le dommage causé à la 
propriété, si aucun existait; 5° et de 1 fr. 50 c. pour frais, 
sauf à parfaire. 

Nonobstant ces offres qui n'avaient pas été acceptées , 
le sieur Camus fit assigner, à la date du 28 septembre , le 
sieur P*».* devant le Tribunal correctionnel de Vouziers, 
pour s'y voir condamner à lui payer l'indemnité de 10 fr. 
et en tendre aux condamnations qui pourraient être re-
quises par le ministère public. 

A l'audience , le sieur p*** s' appuyant du principe qw, 
l'intérêt est la mesure des actions, soutint que la demande 
du sieur Camus était non reccvable au moyen des offres 
qui l avaient désintéressé entièrement; que cette demande 
devant être considérée comme non avenue , le ministère 
public ne pouvait non plus être admis à prendre des ré-
quisitions ; qu'en effet son action ne pouvait être isolée , 
qu'elle devait reposer sur une plainte du propriétaire lésé, 
et qu'aucune plainte n'avait été déposée au parquet par 
le sieur Camus. 

A cette défense , le sieur Camus opposait les raisoniic-
mens suivans : « La loi du 30 avril 1790, en décidant 
que le ministère public ne peut requérir les peines édic-
tées par elle pour la répression du délit de chasse sur le 
terrain d'autrni , que sur la plaiute du propriétaire lésé , 
a créé une disposition spéciale, dont l'application ne peut 
être réglée par les principes généraux admis en matière 
ordinaire. Si l'action publique a été subordonnée à l'ac-
tion civile , c'est que ce délit , en quelque sorte privé , 
n'intéresse que très secondairement l'ordre public, et que 
les peines qui le répriment ont été édictées en faveur du 
propriétaire lésé. Les offres faites au sieur Camus ne sont 
donc pas satisfactoires, puisqu'elles ne lui donnent qu'une 
partie de la satisfaction 'que la loi lui perme; d'exiger. 
Elles ne lui ôtent pas la faculté de provoquer i action du 
ministère public en déposant une plainte au par.gne} , ou 
en saisissant directement , aux termes des art. 1bi et 185 
du Code d'instruction criminelle , le Tribunal correction-
nel.» 

Sur les réquisitions du ministère public , le Tribunal , 
accueillant les moyens plaidés pour le sieur Camus, a 
rendu son jugement en ces ternies : 

Considérant qu'il résulte d'un procès-verbal régulier, que, le l 0 sep-

tembre dernier, le sieur F"** u chassé sur la propriété du sieur Camus, 

sans en avoir obtenu la permission de ce dernier, qui porte plainte , et 
demande la réparation de ce délit ; 

Considérant que la plainte pouvait être faite de deux manières, soit 

par dénonciation à un officier de police judiciaire, soit par une citation 

directe à l'audience, et qu'il était libre au sieur Camus de choisir l'une 
ou l'autre de ces deux voies ; -

Considérant que le lait de chasee formant l'objet de la plainte devant 

le Triennal, constitue un délit qui peut être poursuivi par le ministère 

puulic, quand le propriétaire se plaint, et qu'il ne serait pas même 

uesoin, pour qu'il prit des réquisitions dans- l'intérêt public , que le 

plaignanl.se portât partie civile; que la plainte du propriétaire doit 

avoir son effet et entraîner la poursuite du délit lors même que le 

plaignant serait désintéressé quant aux réparations civiles; 

( tue décider le contraire serait méconnaître le «fcu de la loi du 30 
avril 1 71»), et mal interpréter son art. 8 , que l'on doit entendre en ce 

sens qu i suffit que le propriétaire se plaigne pour donner ouvert.uv à 
1 action du ministère pu. die; 

Considérant dès iors que les offres faites par T
,¥

** avant U plainte 

ne saurai nt arrêter celte plainte, „i élever au ministère public v>n 

action ; qu'en prétendant que le propriétaire étant sans intérêt , l'ac-

tion publique est éteint!' , on arriverait à des conséquences fausses 

contrains à l'ordre pu
!
 lie et à l'intérêt des particuliers , puisqu'un 

moyen d'olfres d'uni- somme quelconque on échapperait aux peines 

portées par la loi et on violerait impunément les propriétés et le droit 
de chasse d'autrui ; 

Considérant , d'ailleurs , que si les offres faites par P*** avant la 

plainte , l'ont été à titre de réparation du dommage qu'il peut avoir 

causé à la propriété du plaignant , ce n'est pas au Tribunal correction-

nel à en apprécier la validité ; 

Condamne V*** à 20 fr. d'amende , 1 0 fr. d'indemnité et à la con-

fiscation du fusil. 

IRLANDE. 

AFFAIRE DES CONJURES IRLANDAIS. 

La commission spéciale , formée à Cork pour le juge-
ment de plusieurs catholiques accusés d'avoir projeté le 
massacre des magistrats protestans de cette ville , s'est de 
nouveau assemblée. Les accusés présens étaient Edmond 
Connort, Patrick Lynch, Michel Wallis et Barthélémy 
Barrett. M. Pennefather, grand-juge, présidait la Cour. 
La curiosité était excitée au plus haut degré, parce qu'on 
savait que le fameux M. O' Connell était au nombre des 
conseils choisis pour la défense des accusés. Cependant 
l'audience était déjà ouverte , et M. O' Connell , qu'on at-
tendait de minute en minute , ne paraissait pas ; les autres 
défenseurs élevaient incidens sur incidens au sujet de la 
formation du tableau du jury et de la récusation de plu-
sieurs de ses membres. La Cour a témoigné son étonne-
ment de ce que ces formalités , ordinairement fort sim-
ples, consumaient un temps considérable. Un des con-
seils, M. O' Bryeu, a dit : « Je ne rougis pas de conve-
nir devant la Cour que nous avons trainé en longueur , 
dans l'espérance de voir arriver M. O Connell. Nous vei-
nons d'apprendre que sa chaise de poste est en ce mo-
ment à la porte du lieu où la commission spéciale tient ses 
séances. » 

M. O' Connell s'est bientôt présenté; i! a eu beaucoup 
de peine à traverser la foule des auditeurs. 

Les accusés se retranchaient dans une dénégation for-
melle ; mais ils étaient déisoneés par un de leurs compli-
ces, le nommé Nowlan , admis à sauver sa vie en se por-
tant témoin du roi. Cet homme , interrogé par le sollici-
teur-général , a renouvelé les aveux les plus circons-
tanciés. 

En sa qualité de conseil , et suivant les formes de la lé-
gislation anglaise , M. O'Comiell lui a fait subir à son tour 
un interrogatoire dans l'intérêt de la défense. En voici le 
résumé : 

! . O' Connell : Comment se fait-il que vous étant, laissé 
aposter avec un fusil pour tuer M. Great , l'un des magis-
trats , lorsqu'il se rendait à son domicile , vous n'ayez pas 
accompli ce funeste dessein ? 

Nowlan : Je me suis embarrassé la jambe dans un buis-
son, et je me suis blessé; la douleur m'a empêché de tirer 
mon coup de fusil. 

M. O' Connell: Pourquoi n'avez-vous pas tué un autre 
magistrat qui venait ensuite dans sa calèche? 

Nowlan : Parce qu'il était accompagné d'un officier, et 
que nous n'en voulions qu'aux hommes de la police. 

M. O' Connell : Vous trouvez donc moins criminel d'at-
tenter aux jours d'un homme de police que d'un officier 
au service du roi? 

Nowlan : Sans doute. 

M. O'Connel : "Vous extermineriez donc tous les ma-
gistrats ? 

Nowlan : J'en tuerais vingt ou trente mais seu-
lement pour venger mes frères , parce que je suis un 

On m'a dit que je n'étais pas lié par uu tel 

homme consciencieux ( Mouvement d'horreur et de 
pitié dans l'auditoire. ) 

M. O'Connell : Comment se fait-il qu'ayant été reçu 
dans l'association des enfans blancs ( whiteboy ) , et 
ayant prêté serment dans les formes les plus solènnelies , 
de ne point trahir vos frères , vo«s les ayez cependant 
dénoncés ? 

No wlan : 
serment. 

/if. O'Connel : Vous ne vous croyez donc point par-
jure ? 

M. Pennefather , grand - juge : Une telle question 
est réprouvée par la morale. Dans aucune religion les 
hommes ne sont liés par les sermeus qui concernent des 
actes criminels ou seulement illicites. 

. 9f. O'Connell : La religion catholique ne fait aucune 
distinction. 

Les jurés se sont retirés dans la chambre du conseil ; 
ils y étaient depuis plusieurs heures lorsqu'ils sont ren-
trés , c-t ont dit qu'ils ne pourraient de long-temps ob-

1 tenir cette UNANIMITÉ qu'exige îa loi anglaise pour le ver-
j dict du jury ; mais qu'ils étaient d'accord seulement à l'é-

gard de l'un des accusas. 

Le grand-juge : Eh bien ! vous pouvez prononrer une 
déclaration séparée au sujet d'un ou de plusieurs indivi-
dus. 

Le chef du jury a dit que l'on était unanime sur la non 
culpabilité du dernier accusé, Thimothée Barrett. 

En conséquence, Thimothée Barrett a été absous et mis 
en liberté sur-le-champ. 

Avant de continuer la délibération sur les quatre autres 
accusés , le chef des jurés s'est plaint de ce que le local 
où on les avait enfermés était froid et humide; il a fait 
observer que ses collègues et lui seraient plus Commodé-
ment dans la salle du grand-jury ou jury d'accusation. 

La Cour a ordonné que les jurés seraient conduits dans 
le local par eux désigné. Ce déplacement s'est opéré sous 
la surveillance de quatre huissiers. 

On attendait dans toute la ville de Cork, et même à 
Dublin , l'issue de. cette seconde affaire avec une anxiété 
inexprimable. 

Déjà plus de vingt-quatre heures s'étaient écoulées lors-
que les jurés ont demandé à rentrer. 

M. le, baron Pennefather : Mcsseuis les jurés , êtes-
vous enfin d'accord? 

Le chef du jury : Moins que jamais ; nous avons parmi 
nous un dissident opiniâtre qui ne veut se rendre à aucun 
argument, ni même entrer en discussion sur le mérite des 

| preuves qui ont pu s'offrir dans le cours des débats. 



( u ) 

M Morrogh : Je suis le juré dont on parle; je ne puis 

M. tuorrug ^lipcrnps : les témoins nui ont les témoins qu 

dans ctttTaflTaire à l'appui' de ̂ «f^j ̂  

céder à l avis de mes onze collègues 

que J« ne saurais faire de 

précier la VE 

sieurs, que voi 

^mhlent tellement suspecta , 
semblent ^ convictiou personnelle. 

^TZTp^nTfather: Dans les affaires d. ce 

f ; on ne peut malheureusement avoir pour témoins et 

rentriez dans votre chambre jusqû a ce 

s
 soyez tombés unanimement d'accord; la loi 

rt£: Mais , M. le juge , je meurs de faim 

Un autre : Et moi je mlurs de soif je n'a. pas pris un 

verre d'eau depuis hier Un de ces Messieurs est tour 

Lemé d'un accès de goutte et va périr s. on ne hu donne 

*Uj^d0»t on parlait a confirmé cette assertion par 

de douloureux gémiss'emens. 

Le solliciteur général : Je consens à ce que 1 on donne 

à MM. les jurés les alimens dont ils ont besoin 

M O' Connell : J'y consens aussi ; mais ne 

pas mieux renvoyer l'affaire à d'autres assises : 

La Cour en a "délibéré , elle a cherche dans les traites 

de iprisprudence des précédens sur ce cas particulier ; 

mais elle n'a pas trouvé a'espèce qui fût entièrement iden-

tUÎ
Le jurv a été en conséquence renvoyé dans sa chambre 

où l'on a servi un repas frugal aux membres qui le com-

posaient. . 
Le lendemain , l'entêtement de M. Morrogh , qui vou-

lait seul absoudre, tandis que ses onze collègues voulaient 

condainiier; n'avait point cessé ; la maladie du juré gout-

teux était empirée au point que toute délibération était 

dès-lors devenue impossible. Ce fait ayant été exposé à la 

Cour, elle a annulé les débats et renvoyé l'affaire aux pro-

chaines assises. 

Le lendemain , elle a ouvert de nouveaux débats sur 

une affaire du même genre. 

mais ne vaudrait-il 

ne contenait alors que trois colonnes indiquant la com-

mune, le chef-lieu d'arrondissement , le chef-lièu du 

département : un chiffre placé après le nom de la com-

mune faisait connaître, de plus, la distance au 

chef-lieu de sous-préfecture. Le nombre total des 

localités comprises dans cette première édition , ne 

dépassait pas 35,000; il est aujourd'hui de 43,500 , 

dont 39,500 communes-mairies et 4200 hameaux. Cet ac-

croissement notable qui se remarque dans les 2" et 5
e 

éditions , n'est pas la seule amélioration que le Diction-

naire des communes doive aux soins de M. Bottin ; il 

les a , de plus , enrichies d'une quatrième colonne 

de la plus grande utilité , celle dans laquelle on 

voit , d'un coup d'œi! , les lieux qui ont bureau de 

poste aux lettres, relais de poste aux chevaux , et , 

pour les communes qui ne possèdent pas de boites 

de poste aux lettres , l'indication des bureaux qui 

les desservent. Sous ce dernier rapport, surtout, 

le Dictionnaire des Communes convient aux admi-

nistrateurs , aux notaires, avoués, huissiers et. aux per-

sonnes qui sont dans le commerce , dans les affaires, 

comme à celles qui recherchent les livres de géographie les 
moins inexacts. 

nT.CHT5WISSKiySCH.AFT TJND 

(Jdurna'. critique deju-

NOU VEAUX DOCUMENS 

Pour l'affaire de l' association bretonne. (Soiv\a. Gazette 

des Tribunaux du 23 octobre.) 

ASSOCIATION DES COURS SOUVERAINES. ARRET D'U NION. 

 ASSEMBLÉES DANS LA CHAMBRE DE SAINT LOUIS. 

DÉLIBÉRATION SUR L'ÉTABLISSEMENT ET LA PERCEPTION 

DES IMPOTS. SANCTION ROYALE. 

Depu ; s long-temps un grand nombre de conseillers du 

parlement demandait l'assemblée des chambres pour ar-

rêter, disaient-ils , « les déprédations des finances et le 

» mauvais ménage de l'administration, qui mettaient l'E-

» tat en péril. » On sait et on lit textuellement dans les 

œuvres de l'avocat-général Talon cette prétention bien 

ou mal fondée des parlemens : « Que les édits , par les 

» lois du royaume , n'étaient pas susceptibles d'exécution 

» jusqu'à ce qu'ils eussent été rapportés et délibérés 

» dans les cours souveraines. » En 1643, elles résolu-

rent de s'associer, déclarant « que la jonction des coin-

» pagnies n'allait qu'à servir le public et le particulier, et 

» à réformer les abus de l'Etat. » La chambre des comp-

tes , la cour des aides, et le grand conseil, s'étaient déjà 

concertés , lorsque, sur leur invitation , le parlement ren-

dit, lé 13 mai, un arrêt connu souslenom (X arrêt d'union, 

et donna ordre à ses députés de se réunir aux autres ma-

gistrats déjà assemblés dans la chambre de saint Louis. La 

reine tenta inutilement de dissoudre ces réunions , et finit 

par répondre «qu'elle trouvait bon qu'elles continuassent 

» leurs assemblées. » Le comte de Bussy-Rabutin remar-

que naïvement dans ses Mémoires que « les compagnies 

» souveraines en vinrent jusqu'à s'occuper du menu-peu-

» pie.... ». Un noble historien de nos jours fait observer 

que quelques articles de leurs délibérations renfermaient 

une constitution tout entière. Voici l'article délibéré sur 
l'établissement et là perception des impôts : 

« Deuxiesme séance tenue en la chambre saint 1\ou\ s , le mercredy 
» premier jour de juillet 1648. » 
r'-'-. ■ ••> — .: ■: : ' •/ "• -•• »!««>• -T' -.-

ARTICLE TROISIESMC. 

-< "Ne su.'oiit faites aucunes impositions et tates qu'îefi v. rta d'édtets 
» et déclarations , bien et duëment vérifiés es cour, souveraine ■ , au ;-

»• quelles la connaissance en appartient avec liberté A? mff <,_;•■*■ et 

» que l'exécution desdits édicts et déclarations sera réservée .uLuile* 

» cours , sans qu'aucun des particuliers habilàns des villes et commu-

» naulez puisse estre contraint solidairement pour le paiement des 

» taxés et uroiets ûnpo ei sur Edites villes et communautés: 

! » Delïenses à toutes personnes de faire et continuer aucunes levées 

>) de deniers et impositions de taxes , qu'en vertu ilVdicts et déclara"-* 
» JjgW vérifiés èsditcs cours, « peine île la vie. ; 

Un autre article, l'article sixième, que je citerai , parce 

qu il assurait l'exécution dè l'article troisième , était ainsi 
conçu : 

ARHCLES1X1ESME. 

- * /Kauctm lies >uje!s Su Rdtf le quelque' qualité et condition .,,,'il 

» soit , ne pourra estre détenu prisonnier passe vingi-auutre heures. 

» sans estre interrogé . suivant les ordonnances , et rendu à son juge 

» naturel , a peine d'en respondre , par les geollicrs , capitames et 

» tous autres qui les détiendront en leurs propres et privez noms... » 

. Ces articles et beaucoup d'autres recurent la Sanction 
royale par la déclaration du 24 octobre 1048. 

•: ' : CoURRENT , 

avocat à la Cour royale de Paris. 

.... OÏÏVRASSS SRO T. 

KuiJISeHË ZE1TSCI1RIFT FUR 

r.ESETZGEBUNG DES AU SL AN DES 

risprudence et de législation étrangères (1 ) 

MM. Ulitlermaier et Zacharia , professeurs distingués 

à Heide'lberg , se proposent de faire connaître dans ce 

journal tout ce qui intéresse la science du droit en France, 

en Angleterre , en Amérique , en Espagne , en Dane-

marck , en Suède, en Russie, en Suisse, et en Allemagne. 

Ils se sont adjoint un grand nombre de collaborateurs , 

dont plusieurs sont déjà célèbres dans les écoles ou au 

barreau. Pour donner une idée de l'intérêt que présente 

ce recueil , il nous suffira d'indiquer sommairement les 

prineipaux articles de la première livraison. 

M. Zacharia, dans une introduction très remarquable, a 

passé en revue tous les Etats de l'Europe , et tracé 

largement les divers caractères qu'y revêt la science du 
droit. 

M. Ulitlermaier a exposé l'état de la législation crimi-

nelle en Angleterre, telle que l'ont faite les six actes de 

Peel ; il réfute plus d'une erreur accréditée trop légère-

ment par des auteurs d'ailleurs recommandables, 

M. Capei , avocat à Florence , nous montre les pas 

rétrogrades qu'a faits la législation de la Tos -

cane depuis la chuté de la domination française ; 

mais il signale une amélioration à laquelle un-noble pair a 

vainement prêté l'appui de son talent lors de la discus-

sion de la loi sur la contrainte par corps. 

Enfin on trouve dans cètte livraison plusieurs articles 

sur la propriété littéraire en Angleterre ; sur l'adminis-

tration de la justice dans les colonies anglaises des Indes 

orientales , les origines du droit des provinces qui com-

posent la Belgique actuelle ; un reïevé très exact des 

ouvrages de droit qui ont paru en France depuis 

1 829 , et une traduction d'un projet de Code pénal pour 
le Brésil. 

Espérons que ce recueil , entrepris dans un but pure-

ment scientifique , tiendra tout ce qu'il promet , et hâtera 

les réformes que le 19 e siècle est appelé à réaliser. 

vant la police correctionnelle , pour outrages contre M. 

Comvoisicr, garde-des-sceaux actuel. 

Le Journal de Rouen et [Indicateur de Bordeaux 

sont cités devant la police correctionnelle de leurs villes 

respectives. Le Courrier de la Moselle, est en appel de-
vant la Cour royale de Metz. 

La Tribune des Déparlcmens et la Sentinelle des 

Deux-Sèvres sont assignée?, devant lc.< juges de Niort, 

pour outrages envers le préfet et d'autres autorités admi-
nistratives du département. 

Enfin le Constitutionnel et le Figaro ont été renvoyés, 

par la Cour de cassation , devant la Cour royale de Tou-

louse (chambres réunies), par suite de l'ancienne affaire 
des gendarmes de Rodez. 

— Aux termes de l'ordonnance du 11 octobre (820 , 

le roulement qui doit avoir lieu dans les chambres de la 

Cour royale , et qui a été proposé dans la dernière quin-

zaine du mois d'août , par là commission présidée, en l'ab-

sence de M. le pr'emierprésident Séguier , parM. le prési-

dent Amy , doit être revisé et arrêté définitivement par 
les chambres assemblées. 

Aux termes de l'art. 50 du décret du 50 mars 18Ô8 , 

tous les magistrats doivent successivement passer d'une 

chambre à l'autre ; d'après l'article 1 5 du décret du 6 

juillet 1810 , maintenu dans toute sa rigueur par l'or-

donnance de 1815 , le tiers des membres de chaque 

chambre doit en sortir , et dans les chambres crimi-

nelles , il doit rester au moins moitié de 

ont fait partie. 

11 a para que ces règles n'avaient pas été exactement 

observées dans les propositions de la commission , parti-

culièrement en ce qui concerne la première chambre et 

celle des appc's de police correctionnelle , qui se réunis-

sent pour le jugement des déhts de la presse. Cette irré-

gularité , qui pourrait entraîner la nullité des arrêts , 

sera sans doute prise en considération dans l'assemblée 

générale qui aura lieu le 5 novembre. 

ceux qui en 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

DICTIONNAIRE GÉNÉRALES COMMUNES DE FRANCE ET DES 

PRINCIPAUX HAMBi^QUl EN DÉPENDENT, etc. ( 5
e

 édi-

tion , revue, corrigée sur des documens authentiques. 

Un volume in-8° de tableaux; Paris, 1829. Prix • 8 fr 

Au bureau de YAimanach du Commerce, nie J.-J 
Rousseau , n" 20. ) 

La première édition de ce livre a paru en 1818. File 

PARIS , 5 NOVEMBRE. 

On n'avait pas encore vu , à l'ouverture de l'année ju-

diciaire, un aussi grand nombre de procès qui intéressent 

la presse périodique, soit à Paris , soit dans les déparlc-
mens. 

Le Tribunal de police correctionnelle , 6
e
 chambre , est 

saisi à lui seul de quatre de ces procès. 

Le vendredi (i novembre , ce Tribunal s'occupera de la 

dénonciation portée par M. le prince de Castelcicala , 

ambassadeur de Naples, contre M. Chcvassut, l'un des gé-

rans du Constitutionnel, M. Châtelain , l'un des gérans 

du Courrier français, et M. Bert, gérant du Journal du 
Commerce. 

Le mercredi 1 1 est désigné pour les plaidoiries du pro-

cès en diffamation intenté au sujet des rentes espagnoles, 

par M. Ag uio • contre les gérans du Constitutionnel , du 

Journal dû Commerce, et de la Quotidienne. 

Le Vèrldr*cai 20, l'affaire de. l'association bretonne seia 

jugée. Oii se rappelle que M Valentin de Lapelouze, l'un 

des gérans du Courrier français , et M. Bert, gérant du 

Journal du Commerce , ont été seuls renvoyés devant le 
Tribunal correctionnel. 

La Gazette de France est citée devant les mêmes juges 

par M. V\ ilbert, pour relus d'insertion de sa réponse à un 
article de la feuille semi-officielle. 

La Cour royale consacrera plusieurs jeudis aux audiences 
réunies de la 1 ™ chambre civile et de la chambre correc-

tionnelle, poiir statuer sur les appels de jugemens rendus 

en matière de délits de la presse. Les procès du Courrier 

'français, au sujet d'un article sur les croyances chré-

tiennes; du Journal des Débats et du Figaro, inculpés 

pour leurs articles respectifs du 9 août dernier, et enfin la 

cause de M. Barthélémy, aateur du poërne dn Fils de 

l'homme , y seront successivement discutés. On croit que 

la première de ces audiences aura lieu le jeudi 12 novem-

bre , et que l'on s'occupera d'ahord de 'l'opposition for-

mée par M. Châtelain, l'un des gérans du Courrier fran-

çais „i\ l'arrêt par défaut du mois d'août dernier. 

Le Précurseur de Lyon a deux procès pendant: devant 

la Cour royale delà même ville, et un procès pendant de-

— Par ordonnances royalés en date du 1
er

 novembre , 

les nominations suivantes ont eu lieu dans l'ordre ju-
diciaire : 

M. Chais, avocat-général à la Cour royale de Gre-

noble , a été nommé avocat-général à la Cour royale de 

Lyon , en remplacement de M. Bryon , appelé à d'autres 
fonctions ; 

M. de Boissieu , substitut au Tribunal de première ins-

tance de Lyon , a été nommé avocat-général à la Cour 

royale de Grenoble , en remplacement de M. Chais ; 

M. de Guillebon-Vendeuil, conseiller-auditeur à là Cour 

royale d'Amiens, a été- nommé conseiller en la même 

cour, en remplacement dè M. Jallu, admis à la retraite 
pour cause d'infirmités ; 

M. Huet , substitut au Tribunal de première instaheé 

de Laon ( Aisne ), a été nommé président du même siège, 

en remplacement de M. Louis , admis à la'retraite pour 
cause d'infirmités ; 

M. Lallemand , procureur du Roi près le Tribunal de 

première instance de Lunéville ( Meurthe ) , a été nom-

mé président du même siège , en remplacement de M. 

Jeaudidier , admis à la retraite ; 

M. Thomas , procureur du Roi près le Tribunal de 

première instance de Toul (Meurthe), a été nommé pro-

cureur du Roi près le siège de Lunéville , en remplace-
ment de M. Lallemand ; 

M. Demoly, juge au Tribunal de première instancé dè 

Lure (Haute-Saône), est nommé président du siège de 

Gray, même département , en remplacement de M. Gar-

nier, appelé à d'autres fonctions; 

M. Carrière Brillamon , juge au Tribunal de 1
rc

 instan-

ce de Castel-Sarrasin (Tarn -et- Garonne), a été nommé 

président du même siège , en remplacement de M. Caf-
rière-Dupin , décédé ; 

M. Fabignon, juge-auditeur au Tribtthal dè U* ins-

tance de Montdidier ( Somme ) , a été nommé jllge au 

même siège, en remplacement de M. CocBéfiltt , admis à 
la retraite ; 

M. Eudes , substitut ail Tribunal de 1 re installée de St.-

Omer ( Pas-de-Calais j , a été nommé juge au mènrié siège, 

en remplacement de M. Deldicque , admis à la rétraite 
pour cause d'infirmité; 

M. Seneca, juge-auditeur au Tribunal de première ins-

tance de Saint-Omer, a été nommé substitut au même 
Tribunal , en remplacement de M. Eudes ; 

M. Quinson fils , substitut au Tribunal de première ins-

tallée de Bourg (Ain) , a été nommé procureur du Roi 

près le Tribunal de première instance de Saint-Etienne, 

en remplacement de M. Terme , démissionnaire ; 

M. Yarcnne , substitut au Tribunal de p eolièrè ins-

tance de Trévoux ( Ain( , a été nommé substitut près le 

siège de Bourg, en remplacement de M. Quihson; 

M. Jcannct , jugè-auditenr au ' ribUnal dè première 

instance de Bourg ( Ain ) , a été nommé substitut près 

le siège de Trévoux , en remplacement de M. Va-
renne. 

(0 
s'eng&i 

divisé en trois livraisons 

Cé recueil parait à QU époques indéterminées. Les éditeurs 

eut a publier au moins chaque année un volume de 130 feuilles, 

— La 1 chambre de la Cour roy ale s'est rëunié sous la 

présidence de M. Séguier , immédiatement après l'au-

dience solennelle. On s est borné à l'appel des causes pouf 

les quatre côles des lundi , mardi, vendredi et samedi. 

i/. le premier président: Puisque personne ne de-

mande audience pour les causes <goî viennent d'être appe-

lées , elles sont renvoyées à leurs jours respectifs ; le rôle 
interpellera. 

M
es

 Benazé , Laureau et d'autres avoués , prësèns à 

l'audience , ont désiré savoir si les causes remises à ven-

dredi et samedi , l'étaient pour cette semaine ou pour la 
semaine prochaine. 

M. le premier président : C'est pour vendredi et sa-

medi prochains. Dans la première huitaine de la rentrée , 

personne n'est forcé de plaider ; cependant les magistrats 

seront sur leur siège; la Cour espère que les avocats 

suivront son exemple , et seront prêts à plaider ; ainsi il y 

aura audience vendredi prochain. 

Parmi les avocats qui se sont déjà rendus à leur poste 



( 1« ) 

et qui auraient pu plaider si leurs causes étaient venues 
utilement, on remarquait M" Berryerfils, La vaux et 
Vivien. 

— On annonce qu'à l'occasion de la Saint-Charles , 

MM. Baron , conseiller à la Cour royale de Paris , de 
Vaufreland , avocat-général à la même Cour , et Gran-
det , juge au Tribunal de t

re
 instance , ont reçu la dé-

coration de l'ordre de la Légion-d' Honneur. 
La même faveur a été , dit-on , accordée à M' Ro-

chelle , président de l'oidre des avocats aux conseils du 
Roi et à la Cour de cassation , dont les fonctions viennent 
d'expirer , et à M

c
 Louis , bâtonnier de l'ordre des avo-

cats à la Cour royale. 

— M. Ducis , directeur de l'Opéra- Comique , avait , 
ce matin , deux nouveaux procès devant le Tribunal de 
commerce , l'un contre le sieur Portier , machiniste , et 
l'autre contre M. Thouron , receveur-locateur de loges. 
Dans la première affaire , M. Llucis a laissé prendre dé-
faut ; la seconde a été renvoyée devant M. Poirson , du 
Gymnase , comme arbitre-rapporteur. 

— M
6
 Henri Nouguierfils, avocat à la Courroyale, a pris 

place aujourd'hui au barreau du Tribunal de commerce 
comme successeur désigné de M" Durand. Il y a trois se-
maines, nous annoncions une candidature semblable; 
d'autres doivent encore avoir lieu à des époques plus ou 
moins rapprochées. Ces fréquentes mutations dans la cor-
poration des agréés paraîtront d'autant plus remarquables 
que les agréés qui se retirent sont tous dans la force de 
làge. 

— M. et M™" de Lépine se sont pourvus en cassation 
contre l'arrêt de la Cour royale de Paris qui n'a pas ad-
mis Mme de Lépine à la preuve des faits par elle articulés 
pour se fair^ reconnaître fille légitime de M. et M""

1
 De-

midoff. 

— M. Lodoix de Gombcrt , procureur du Roi à Tou-
lon , a écrit au gérant de l'Aviso , une lettre par laquelle 
il l'invite à rectifier une erreur de copie qui s'est glissée 
dans sa circulaire , erreur très-grave sans doute , car 
elle porte, précisément sur les mots que nous avions eu 
soin de souligner. Au lieu de lire : et que vous me si-
gnaliez- tout ce qui offrirait le caractère de délit , ou de 
l'intention de délit, il faut lire : ou DE TENTATIVE DE 

DÉLIT . Nous souhaiterions bien d'autres errata dans cette 
circulaire , ou plutôt nous désirerions bien sincèrement, 
que M. le procureur du Roi ne l'eût jamais écrite. 

— Dans sa séance du 22 juillet 1829, la société de 
Philadelphie, pour l'amélioration des prisons, sur le rap-
port qui lui a été fait par l'un de ses comités de l'ouvrage 
sur le Système pénal et la Peine de mort , et du pre-
mier volume du Système pénitentiaire en Europe et aux 
Etats-Uni*, a choisi, à l'unanimité , pour membre 
correspondant , M. Charles Lucas , auteur de ces ouvra-
ges , avocat à la Cour royale de Paris. L'origine de cette 
société célèbre , qui compte plus de quarante ans d'exis-
tence , remonte à celle même de l'adoption du système 
pénitentiaire aux Etats-Unis ; car c'est à Philadelphie , 
dans le sein même de cette société , que ce système a 
pris naissance. Ce furent ses éloquentes adresses aux ci-
toyens, et ses nombreuses et énergiques pétitions à la lé-
gislature , qui amenèrent la réf.irme du Code criminel et 
des prisons. Ceux de nos lecteurs qui désireraient , du 
reste , connaître l'histoire de cette société, et juger , par 
l'influence qu'elle a exercée en Pensylvanie , de la puis-
sance d'association chez un peuple libre , peuvent con-
sulter l'ouvrage du vertueux duc de Liancourt sur les 
prisons de Philadelphie, ou l'Introduction de M. Le-
yingston au Code disciplinaire de la Louisiane , que M" 
Lucas a publiée dans son premier volume sur le système 
pénitentiaire. 

— Une cour martiale , convoquée à Limerick, eu Ir-
lande , a consacré un grand nombre de séances au juge-
ment de M. Bayly, lieutenant-colonel à brevet du 98° ré-
giment d'infanterie anglaise. Cet officier supérieur était 
accusé d'avoir déployé l'inhumanité la plus révoltante 
dans l'application des peines de discipline aux soldats de 
sou corps. La flagellation avec un martinet à neuf bran-
ches , appelé le chut à neuf queues (cat o'nine tails) , est 
encore en usage dans l'armée anglaise ; mais le lieutenant-
colonel faisait infliger ce supplice avec une extrême 
cruauté. On trempait pendant plusieurs jours le mar-
tinet dans du vinaigre , et au commencement de chaque 
parade on le plongeait dans un tonneau rempli d'eau salée; 
les paiiens étaient ensuite amenés l'un après l'autxe ; on 
les dépouillait de la partie supérieure de leurs vête-
mens, et une main robusie leur appliquait un nombre 
déterminé de coups, en laissant entre eux un long in-
tervalle, afin de rendre les souffrances plus aiguës. 

Les reporters , ou rédacteurs de journaux , n'ont été 
admis aux séances de la Cour martiale que sous la condi-
tion expresse de ne rendre compte du procès qu'après le 
jugement et après sa confirmation. Ils ont tenu parole; 
aussi ne trouve-t-on point dans le récit des journaux an-
glais te charme et l'intérêt que fait ordinairement éprou-
ver la lecture des débats judiciaires ; ils se sont bornés 
à l'énoncé des chefs de prévention , et à l'insertion de 
la sentence poitant que le lieutenant-colonel à brevet , 
Bayly, serait admonesté au sujet de sa conduite répréhen-
sibîe envers les soldats de son corps. Le jugement porte, 
en outre , qu'il en sera donné connaissance à toute l'ar-
mée dans un ordre du jour lu en présence de chaque ré-
giment. 

Châtelet de Paris . le samerli 7 novembre 1829, heure de midi, 

consistant en comptoir, entonnoirs, seaux, banquette, planches, ta-

bles, verres, chandelliers , fontaine en marbre, lampe, tabourets,-

poêle en faïene et tuyaux en cuivre , matelas, ustensiles de ménage, 

bouteilles et autres objets. — Au comptant. 

X.IBRAIRIS. 

Edition de luxe à 2 fr. vtyc. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

OEUVRES 

COMPLETES 

DE 

POTHIER 
PRÉCÉDÉES D'UNE 

iwriCE 

SUR SA VIE ET SES OUVRAGES. 

20 volumes in-8°, imprimés en petit romain neuf sur 

papier vélin satiné. 

Cette édition , revue et corrigée avec soin , sera publiée eu 20 livrai-

sons, dont la première parailra du \ n au 10 décembre, et les autres 
successivement tous les vingt jours. 

L'affranchissement des lettres et des envois d'argent est 
de rigueur 

On souscrit à Paris : 

CHEZ M. L. GALIBERT, ÉDITEUR, 

RUE DES BONS -ENF ANS , N° 24. 

UNIVERSELLE 

DE 

volume 8 et dernier 

Contenant l'Espagne et le Portugal , la France , l'Angle-
terre , l'Ecosse et l'Irlande , la Suède , la Norwège , le 
Danemarck, le royaume des Pays-Bas, et la Table 
générale des huit volumes. 

Un énorme volume de 1 000 pages , renfermant un grand 
nombre de tableaux statistique et autres. 

Ce volume est accompagné de cinq cartes complémentaires, don-

nant les dernières divisions des divers Etats de l'Europe , et destinées à 

compléter l'atlas universel, de Malle-Brun , déjà composé de 75 cartes 
in-folio, publié avant l'année 1812. 

Prix du volume broché et des cinq cartes , \ 5 fr. 

— Bu volume seul sans les cartes, 1 2 fr. 

— Des caries séparément , S fr. 

Il reste encore un petit nombre des volumes 4, 5, 6 cl 7, 

f>ous engageons les souscripteurs en retard, à se presser de complé-

ter cet important ouvrage qui est maintenant entièrement terminé. Prix 
de chaque volume séparé, iO fr. 

A PARIS , CHEZ AIMÉ ANDRÉ , LIBRAIRE , 

QUAI MALAQUAIS, N° 15. 

Vente par autorité de justice sur la place publique du ci-devant 

VENTES IMMOBILIERES. 

ETUDE DE Me CASIMIR NOËL, NOTAIS, 

Rue de la Paix, n" i3. 

Vente du magniGque HOTEL PATRIMONIAL, EGER-

TON , ci-devant de KOA1LLES . situé à Paris , rue Saint-Hono-
ré . n° 335, et rue de Rivoli , entre les n"" 30 et 32. 

ADJUDICATION DÉFINITIVE . 

En cinq lots qui pourront être réunis en un seul , 

En la chambre îles notaire» de Paris , sise place cl bâtiment de l'an-

cien Châtelet de Paris , le mardi 22 décembre i 829 , heure de midi • 

par le ministère de Me CASIMIR NOËL , notaire. 

Le premier lot, d'une contenance totale de 4551 mètres fiO centi-

mètres, ou 4 1 '.18 toises , comprendra la totalité des bâtiment et des 

cours, ainsi qu'une partie importante du jardin. Cet hôtel peut con-
venir à un riche capitaliste ou à une administration. 

Les bâtimens, construits en pierre et couverts en ardoise avecchaî-

neaux de plomb , sont en très bon état, ainsi que les charpentes; ils 

contiennent une quantité considérable de plomb , fer et cuivre. 

Ce lot jouit d'une concession d'eau perpétuelle et gratuite de la 

ville de 90 lignes ; il a une façade de 44 mètres 82 centimètres, ou 

138 pieds sur la rue Saint-Honoré , dans l'étendue de laquelle il existe 
un trottoir en granit. 

La façade du côté du jardin , longue de 62 mètres 37 centimètres , 

ou 1 92 pieds , se trouve à ( mètre \ [2 environ en deçà de. l'alignement 

de la rue qui , selon toute probabilité . sera percée en prolongement de 

la rue de Monthabor , depuis la rue de Castiglione jusqu'à celle du duc. 

de Bordeaux, nouvellement percée , ce qui offre la perspective d'une 

grande augmentation de valeur , au moyen de ce que le jardin pourra 

servir à éditer des constructions et à former une partie de ce prolon-
gement de rue. 

Les quatre autres lots seront formés de quatre arcades chacun sur la 

rue de Rivoli et d'une portion de jardin de forme à peu près rectangu-

laire , et seront chacun d'une contenance de 6 1 0 mètres environ , ayant 

1 4 mètres 33 centimètres aussi environ de largeur , et une profondeur 
de 40 mètres 25 centimètres. 

Les acquéreurs entreront immédiatement en jouissance , et la mise 
à prix est fixée savoir : 

Pour le l*r lol, à 

Pour le 2° lot , à 

Pour le 3 e lot, à 

Pour le 4 e lot , à 

Pour le 5 e lot , à 

1,080,000 fr. 

195,600 

192,000 

192,000 

2(0,000 

NOTA . —Les quatre derniers lots jouiront d'une exemption d'im-

pôts de toute nature jusqu'au mois de janvier 1841, conformément au 
décret du 1 1 janvier 1811. 

S'adresser, pour avoir des renseignemens et communication du ca-
hier des charges et des plans : 

4° A M. BRLNTON , architecte , rue Saint-Georges , n" 31 ; 

2" A >T DESCHAMPS , avoué près la Cour royale , rue Saint - An-
dré-dcs-Arcs , u° 66 ; 

3° A M' GONDOUIN . notaire , rue Neuve-des-Petits-Champj , 
n" 97 ; 

4° Et à M
C
 CASIMIR NOËL, notaire de la succession, rue de la 

Pais ,n0 15, dépositaire des titres. 

On ne pourra voir l'hôtel sans un billet de l'une des personnes sus-
nommées. 

Adjudication sur une seule publication , en la chambre des notaire 

de Paris , par le ministère de M e VAYASSEUR-DESPERRI ERS 
l'un d'eux , le mardi 4 7 novembre 1 829, 

De la belle propriété de la GARENN'- DE COLOMBES. 

S'adresser audit M* VAVASSEUR-DESPEHBIEKS, rue Vivienne, 
nr' 22 , et voir le journal d'Affiches du 31 août 1 829. 

A vendre par adjudication , en l'étude et par le ministère de M* 

CASIMIR NOËL , notaire à Paris , rue de la Paix , n° 1 3, le lundi 1 6 

novembre 1829, heure de midi, sur la mise à prix de 6,000 fr. 

Le fond? , l'achalandage et tous les ustensiles d'une grande et belle 

BRASSERIE , située à Paris, rue Neuve-de-l'Oratoire , n° S , 
quartier des Champs-Elysées. 

S'adresser, pour voir la brasserie , sur les lieux; et pour prendre 

connaissance de» charges et conditions- de la vente, à M
e
 CASIMIR 

NOËL , notaire , rue de la Paix , n" 13. 

Le prix du l'insertion est de i franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

CHAUFFAGE ECONOMIQUE 

PAR LE COKE. 

Nous croyons rendre service aux consommateurs en leur offrant un 

ombustible qui réunit le double avantage de produire une très grande 

chaleur et d'être fort économique : nous voulons parler du Coke , ou 

charbon de terre épuré provenant de la distillation du gai; h\ drogèr.e 

de l'usine royale, dont le dépôt est rue du Faubourg-Montmartre, 

n" 22 , près le passage de la Boule-Rouge. On y trouve également des 
bûches fabriquées avec le Coke. 

500 fr
 ' commode, secrétaire, lit, table de nuit, table ce 

jea, table a the, lavabo , le tout en superbe acajou très moderne ■ plu-

6 chaises. — S adresser rue Neuve-Saint-Eustache . n° 46 au uor-
lier. 

teiUcs
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C m PONDS

 "e'^rchanddevinsenbou-

_ S'adresser rue Neuve-des-Mathurins, n° 20 bis, au rez-de-chaus-
see. 

PARAGUAY-ROUX, BREVETE DU ROI. 

De tous les odonthalgiques préconisés jusqu'à ce joui' 
"-KOUX !«  „™.v..«.^ , v. j«m , l« 

PARACUAT-EOUX , spécifique contre les maux de dents , 

est le seul autorisé par le gouvernement , et dont l'Académie royale 

de médecine ait constaté la puissante eflicacité. On ne le trouve , à 

Paris, que chez les inventeurs, MM. ROUX et CHAIS, pharmaciens de 

l'Intendance delà Couronne, rue Montmartre, n" 4 45. Des dépôts sont 

établis dans toutes les villes de France et les principales de l'étranger. 
(Il ya des contrefaçons.) 

j£e cRedaatfta*' eu, cSe|-
;

 cjexcuuk
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IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST ( MOR1NVAL ) , RUE DES BONS-ENFANS , N" 34. 
Enregistré à Paris , le 

folio case 

Reçu un franc dis eentimes. Vu par le Maire du 4' arrondisscmei t , pour légalisât!*» 
de la signature PiKAK-DsiAioaJMl, 


